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Ayant demandé un exemplaire du livret de participation au Concours Gratuit 
Ope!, êtes· vous resté sans réponse? Alors il est probable qu 'une des 27 enve
lopes contenant des livrets et que ·le bureau des postes nous a retournés avec la 
mention «inconnu>> vous appartienne. Il se peut que l'adresse donnée fut erronnéc 
QU incomplète, ou que l'écriture étant illisihle nous n'ayons pu déchither le nom 
et l'adresse correctement. 

Quoique seulement 27 envelopes parmi ,plusieurs milliers nous ont dt retour
nées, nous voudrions que personne ayant le dés ir de participer ne soit ecarlé, 
même si la faute ne nous incombe pas. 

Le Concours Gratuit Ope! sera clôturé le 25 Août 1937, et les tt·ois prix. de valeur 
dont il est doté - ·Une Opel Kadett Coa'ch, un Frigidaire cl une Radio Delco -
seront remis aux gagnants aussitôt après les triage des votes p::~r les censeurs 
con trollant ce Concours. 

Si vous n'avez pas encore reçu ou demandé votre livret de partic ipation. décou
pez le coupon ci-dessous et expédiez-le nous. 

GENERAL MOTOR ~EAR EAST S/A Sac Postal. Alexandrie 

Veuillez me fai re parvenir la brochure explicat ive rela tt ve au Concours Gratuit Ope! - s:1ns :H1cunc dèpe nsc ou 
obligation que lconque de ma pari 

Nom----------- --- --- ·- -- - - - --- -- .. ------- -- --- -- · 
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Chttonique de Dttoit Intettnational. 
En marge des Accords de Montreux. 

La nouvelle notion de l'intérê t m ixte 
appliquée aux nouvelles sociétés et 
aux fa illites. 

I. 
Nous avons, dans notre dernier nu

méro, signalé le problème de droit 
international qu'est susceptible de po
ser l' engagement pris à Montreux par 
le Gouvernement Egyptien de n 'adop ter 
dans sa législation future aucune dis
crimination en Ire les Egyptiens et les 
éL!'angers et de ne légiférer que selon 
le:-: principes généralement admis dans 
la législa tion moderne. 

Nous avons dit également qu'un dif· 
férend qui surgirait éventuellement à 
ce propos échapperait, d'après l'arti cle 
38 du nouveau Règlement d'Organisa
tion Judi ciaire, à la compé tence des 
Tribunaux Mixtes, et, à défaut de solu
t.i on diplomatique, devra it ê tre déféré à 
la Cour Perma nente de Justice Inter· 
na ti ona.le de La Haye. 

Un second problème est susceptibl e 
de se poser, au sujet, cette foi s, de la 
compétence des Tribunaux Mixtes à l'é
gard des sociétés entre étrangers ou à 
ca pi taux étrangers et à l'égard des fail
lites dans lesquelles seraient impliqués 
des intérêts étrangers. 

Le différend ne relèverait plus alors 
de la voie diplomatique, du droit inter
na tional et de la compétence de lél Cour 
de La Hay.e, mais des Tribunaux Mixtes 
eux-mêmes, juges de leur propre com
pétence. 

L'ar ticle 24 de l'avant-proj e t égyp ti en 
de Convention stipu lait que la compé
tence des Tribunaux Mixtes serai t dé
terminée uniquement par la nation ali Lé 
des parties réellement en cause sans 
avoir égard aux intérê ts mixtes qui 
pourraient ê tre indirectement engagés. 

Sur une question du Délégué de la 
Belgique à la :.éance du 20 Avri l 1037, 

le Délégué de l'Egypte répondit que cet
te disposition avait pour but de mettre 
fin à la jurisprudence actuelle de nos 
J.uridictions en matière d'intérêt mixte. 

La discussion s'engagea cependant 
autour de la proposition égyptienne et 
se développa de telle sorte qu'à la dis
position de l'avant-proj·et furent ajoutés 
deux articles qui son t les articles 341 et 
35 du texte définitif du Règlement d'Or
ganisation Judiciaire, consacres le pre
m ier aux sociétés et J.e second aux fail
li tes. 

L'article 34 du texte définitif dispose 
que «dans leurs contestations avec des 
justiciables des Tribunaux Nationaux, 
les sociétés de nation ali té. égyptienne 
déj à constituées, dans lesqueiles en
trent des intérêts étrangers sérieux, 
sont justiciables des Tribunaux Mixtes, 
à moins que leur statut ne contienne 
une clause attributive de compétence 
aux Tribunaux Nationaux ou qu'elles 
n 'aient accepté la juridiction de ces Tri
bunaux conformément à l'article 26 ». 

Cette disposi Lion est la conclusion des 
échanges de vue qui eurent lieu à la 
séance du 20 A\TiJ 193ï, la plus im
portante peut-être de celles qui à Mon
treux furent consacrées à cette fameuse 
notion de l'intérêt mixte, précisée par 
notre jurisprud ence depuis l'origine de 
la Réforme, et à la compétence des Tri
bunaux Mixtes pendant la périod.e de 
tran sition. 

Cet arl. 3Il proYOque ·deux premières 
observations. 

Il en res sort tout d'abord que les so
ciétés fonctionnant en Egypte peuvent 
valablement, dans leurs statuts, stipuler 
la compétence des Tribunaux Nationaux 
à leur égard. 

Ceci n'est qu'une application particu
lière du principe général déjà adopté 
dans l'art. 26 du nouveau Règlement 
d'Organisation Judiciaire, d'après lequel 
les Tribunaux Nationaux sont compé
tents en matière civile et commerciale 
à l'égard de tout étranger qui accepte 
de se soumettre à leur juridiction. Com
me le dit le paragraphe 3 de l'art. 26, 
«cette soumission peut résulter d'une 
clausr attributive de compétence». 

Mais suffira-t-i l qu 'une société, dans 
ses sta tuts, ait stipulé la compétence des 
Juridicti ons Nationales pour que tous 
les différends dans lesquels elle se trou
vera engagée ne relèvent que de ces Ju
ridiction s ? Sans clou te, la clause sorti
ra-t-ell e ses effet.s dans un différend qui 

diviserait la société, être moral distinct, 
et l'un de ses clients. Mais la clause at
tributive de compétence s'appliquerait
ell e dans les différends qui surgiraient 
entre les associés eux-mêmes, fussent
ils tous étrangers ? 

L'on sait que cette disposition spécia
le de l'art. 3ll a été suggérée à la Déléga
tion Egyptienne par le cas notoirement 
connu du Crédit Agricole, établissement 
créé par le Gouvernement Egyptien avec 
la collaboration de quelques banques 
étrangères importantes en vue de venir 
en aide aux cultivateurs. Nonobstant la 
clause contenue dans les statuts du Cré
dit Agricole et aux termes de laquelle 
cette société anonyme égyptienne ne re
lèverait que des Tribunaux :\fationaux 
dans ses rapports avec des Egyptiens, 
les Tribunaux Mixtes ont retenu que, 
la compétence à raison de la nationalité 
étant d'ordre public, il y avait lieu de 
ne pas tenir compte de la volonté ex
primée par les fondateurs et de faire ap
plication à cette société des principes 
jurisprudentiels de l'intérêt mixte. 

L'esprit dans lequel cette disposition 
de l'art. 34 a été proposée et convenue 
écarte, à notre avis, la possibilité d'é
tendre la clause att.ributiYe de compé
tence insérée dans les statuts aux rap
ports des associés entre eux, si ceux-ci 
sont tous étrangers et que. normalt>
men t, leurs différends hen tuels relè
vent des Juridictions l\'Iixtes. Rien n 'em
pêcherait d' ailleurs, selon l'art. 26 pré
cité, que les fondateurs de la société 
étendent la portée de la clause même à 
leurs rapports sociaux. 

La seconde observation qui ressorl 
de l'art. 34 du nom-eau Règlement d'Or
ganisation Judiciaire est que la théorie 
de l' intérêt mixte reste applicable aux 
sociétés déjà constituées, avec cette seu
le réserve que les intérêts étrangers en
gagés dans cette société devront être sé 
rieux. Le rapport explicatif du Comité 
de coordination explique que par « sé
rieux» il faut. entendre que l'intérêt 
dont il s'agit ne doit è tre ni minime, nï 
fictif. Et lr rapport ajoute qu'il appar
tiendra à la jurisprudence d'rn décider. 

On se rappelle qur la jurisprudence 
mixte n'a pas attendu la Conférence de 
i\Iontreux pour préciser la théorie de 
l'intérèt mixte à rd é{:mrd_ Xüu s aYon::: 
déjà signalé un jugement. du Tribunar 
de Commerce d'Alexandrie du 30 :\fo
vembre 1936, aux termes duquel «si la 
participation d'une personne dr nat.io-
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nalité étrangère dans un rapport de 
droit est nécessaire à l'existence de l'in
térêt mixte, toute participation n 'est pas 
suffi sante ». Le jugement continue en 
précisant qu 'il faut pour cela « un e par
ticipation sérieuse e t réelle, et qu 'il ne 
suffit pas évidemment d'une participa
tion apparente ou fictive, car il va de 
soi que la Juridiction Mixte a pour mis
sion la protection des intérêts mixtes 
réels et effectifs, et toute création d'un 
intérê t mixte apparent et fictif pour 
donner compétence aux Tribunaux Mix
tes implique une fraud e à la loi de com
pétence ... sous l'apparence de la respec
ter» (* ). 

Ces deux premières observations pro
voquées par l' ar t. 34. étant faites, se pose 
alors un important problème d'interpré
tation sur la question de savoir quell es 
sont les socié tés égyptiennes dont parle 
la disposition sous examen. 

Pri s au pied de la lettre, l'art. 34 vise
rait toutes les sociétés égyptiennes, de 
auelque forme qu '.elles soient. Le Code 
de Commer ce Mi xte reconnaît en s·on 
art. 25 trois espèces de sociétés com
merciales : la société en nom collectif, la 
société en commandite et la société ano
nyme. E t l'ar t. 65 du même Code ajoute 
qu 'indépendamment des trois espèces 
de sociétés ci-dessus mentionnées la loi 
reconnaît les associations commerciales 
en parti cipation qui n'ont ni fond s so
cial, ni raison soc i.ale. 

_Or, les ;:;ociétés fondé es dans un pays 
determme . se lon les form es établies par 
la lOJ en v1gueur dans ce pays affectent 
en principe, la na ti onalité locale. ' 

On peut dire qu 'une société en nom 
~Ci ll ec tif fondée en Egypte selon la loi 
egyptwnne, mix te ou indigène, es t une 
société égyptienn e, - au même titre 
qu'est égyptienne une société en com
m andite simpl e ou par actions ou une 
socié té anonyme fon dée dans 10 pays. Et 
ce tte nationalité égyptienne serait indé
pendan te de la nationali té des associés 
qu'i ls fussent Egyptiens ou de na ti on a~ 
lités diverses ou même tous de na tiona
lité étrangère. 

A ce ti tre, on pourrait di re, par exem
ple, qu'u ne société en nom collectif fon
d~e en Egyp_te entre deux suj ets britan
mq ues ou Jtalwns ou entre deux ci
toyens français ou américains serait de 
na ti onali té égyptienn e indépendamment 
de la nationali té de ses fond ateurs et 
de ses associés . 

Ceci posé, l' application tex tuelle de 
l' ~r t. .34 du n ~uvr:au Règlement d 'Orga
m sa twn .JudJCJaJre entraînera it cette 
conséquence: relèveraient des Tribu
n.aux Nationaux, dans leurs contes ta
twns avec des justiciables de ces Tri
bu naux, l ~s socié tés fondées en Egypte 
en tre des etrangers et quelle que soit la 
forme de ces socié tés, même en nom 
coll ec tif ou en commandite. Une société 
en nom coll octif ou en comm andite 
constitu ée, par exempl e, entrr deux Ita~ 
li ens ou un Halie n c t un Anglais, ou en
tre deux . F'rançais, re lèverait, dans ses 
contesLa twns avec un Egyptien des 
T t1huna ux \'a ti onaux. · ' 

p eux é t ra.~ge rs, par le fait qu 'il s au
r~Jen t assope leurs énerg1es et leurs ca
pi taux, relevPraient de la juridi ction des 

( •) V. J .T.M. No. 2204 du 22 Avril 1937. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

'l,ribunaux Nationaux dans leurs contes
tation s avec des Egyptien s, alors qu 'un 
seul étranger, dans des contestations du 
même ordre, relève des Juridiction s 
iVlixles. 

Il y aurait, sans doute là une solution 
ass·ez inattendue et qui serait due à l'ap
plication stricte d'un texte, celui de 
l'article 34 du Règlement d'Organisation 
.Judiciaire, lui-même conséquence stric
te et purement juridique de la notion, 
en quelque sorte fictiv e, de la nationa
lité des sociétés. Nous di sons «fictive », 
car la nationalité d'une société relève 
ell e-même de la fiction de personnalité 
des sociétés, cette fiction d'après laquel
le une société constitue une personnali
~é _morale distincte de la personnalité 
JUridique de chacun des m embres qui la 
composent. 

Il es t donc d'un intérêt primordial de 
se demander, au moment où va entrer 
en application le nouveau Règlement 
d'Organisation .Judiciaire, si telle es t 
l'interprétation qu ' il faut donner à son 
article 34. 

Avant de rechercher la réponse à cet
te question, il es t intéressant de signa
ler, toujours au sujet du problème de 
l'intérêt mixte, l'art. 33 du nouveau Rè
glement d'Org;ani sa.tion Judiciaire, arti
cle qui, comme l' arti cle précédent, es t 
issu des di scussions qui se sont déve
loppées à la Conférence de Montreux 
~u tour de l' art. 24 de l'avant-proj et 
eg~p t1 e n . Cet. art. 35 di spose que les 
Tnbuna ux M1xl es sont compétents en 
matière de faillite d'un justiciable des 
Tribun aux Nation aux, « si J'un des 
~ réan cier s , partie à la pro cédure, est 
etranger». Ces expressions déjà peu
vent ne pas srmbler parfaitement clai
~·es . Que ,raut-il entendre par « partie 
a la procedure » ? La procédure de fail
lite es t un ensembl e d'actes judiciai res 
do nt le premier es t l' assigna tion en 
faillit e jusqu'au jugement déclara tif" 
pui s., la pro cédure s.e poursuit devant 
un Ju ge et se développe d'in cidents en 
in cident s, qui peuvent être considéré s 
comme autant de procédures dis tin ctes. 

Or, si l' on se réfère au rapport expli
ca tJ ~ sur !a portée de ce ~te expression 
de l art. 3o, le doute, au heu de se di s
siper, se pronon ce, car on v lit: «Il es t 
éga lement entendu, en ce qui concerne 
l'art. 35_,, que le tran sf ert de compétence 
e1: mat1er~ de_ fml~üe aura lieu le jour 
ou, un crean c1er e tranger fait acte de 
presence ». 

Il semblerait don c que l' art. 35 doive 
s' interpré ter e,n ~ e sel! s qu e la compé
tence ~n1x~e n existerait que du jour où 
un, creanc lf~ r étranger, fai sant acte de 
presenee, . ~c complirait lui-même, de sa 
r :·~pre Jmha_tJ~ e, u~ d~s act.es de la pro
( eay re de fmlhte : l ass1gnatwn en décla
ratw.n ell e-mêm~ ou, à défaut, la pro
ductiOn de sa creance ou la contestation 
d'une créance admise ou tout autre ac
te que le Code permet au créancier d'u
ne faillite d'accomplir. 

C~s deux ques tion s principales relati
vr· s a la future notion de l'intérê t mixte 
;ell e q~'e ll e a été précisée par les art: 
';'4 ct 3o d~ la Convention de Montreux, 
e lan t posees, nou s en rechercheron s 
dans yn prochain article les éléments de 
solutwn. 
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Echos et Informations. 

Une hécatombe d'avocats. 
11 y a des pl a ideurs qui n'ont pa s de chance. 
D'autres n e jouent guèr e le rôle de mas

cottes ... pour leurs a.vocu ts. Que penser de 
ce jus ticiable roumain, dont le procès se 
plaide - s i l'on peut dire - à Bucarest et 
dont "Vendémiaire" rapporte les tribula
tions ? 

Dès la premièr e a udience, à laquelle fut 
app elée son affa.ire , l'tm des avocats qui se 
rrésentaient à la barre t omba , foud royé: 
apoplexie. Il fut r empl acé par un confrère 
qui demanda quinze joprs pour étudier son 
dossier et... s uccomba en sorta n t de chez 
lui pour se r endre a u P a la is le jour m ème 
où le procès éta it appelé de nouveau. Un 
trois ièm e avocat se cha rgea de l' a ffa ire: il 
se r enda it trois jours a.près ch ez son client 
lcn,qu'il glissa en descendant d'auto et 
roula sous un a utobu s : écra sé n et. P oint 
découragé, le commerçant ch er ch a un qua
trièm e défenseur, et le plus for t est qu 'il le 
trouva . On apprend que ce courageux vo
lonta ire vient de succomber à un empoi
sonnement causé pa r des gàteu ux à la crè
m e peu fra is. 

Il ne r este plus à n otr e Gouvernement 
qu'à fa.ire un pont d' or à ce justiciable pour 
vew r Jus qu'à nous : en douze a n s , il se 
chat ge1·a it uisém ent de liquider le problème 
du Ba r reau Mixte. 

Le jugement de Dieu. 
Déféré en 1932 devant la Cour consislo

l'iale pour ca use d'immoralit é, Harold Da
vidson, anc:en r ecteur de Steffkey, ava it été 
r econnu coupabl e et , telle Ja brebis galeuse 
de l'Ecriture, expul sé de la bergerie. Pro
testunt de la pureté de se-s m œ urs. il en 
appela a u jugement public. Où qu' ii ulJùt, 
1l prononçait son apol ogie deva nt les ba
da uds a ttroupés. Cela dura it dep uis cinq 
a ns déjà et sa r éhabilikrlion tar·cluit à ve
nir. Al ors il déci.da d 'employer les grands 
moyen s, Il en appela a u jugem ent cl e Dieu. 
Ne pou vant, ·comm e nu bon vie ux tem ps de 
la chevale rie, défi er ses nccusu teurs en 
COJTtbat sing ulier , il s'avisa, nouveau Du
ni el, de fa ire prod a rn er son inn ocence par 
des fa uves. i\. Sk egn er s, a u fort de la JJelle 
sa ison, il pénétra , avec l'ass ura n ce du jus
te, dan s une ca ge à li on s. Les esti veurs 
é ta n t accourus en foul e, déjà il com mença it 
sa ha rungue. Sur ces entrefa ites, un e lion
n e, d'un coup de pati e, mit un ter me ù sa 
vie et ù ses espoirs. Et l' aventure ellt Jrs 
honn eu1 ·s des dépèch es d' agen ces. 

Distinctions. 
Da ns la li ste d es gra des e t décorations 

que Sa Majesté le Roi a daigné conférer à 
l occaswn de J' exe rcice de Ses pouvoirs 
constitutionnels, nous relevons avec pla isir 
le nom de Me Emmanuel Misra l1i, nommé 
Gra nd Officier de l'Or dre d'Ismaïl ~ 

Nous a dressons à notre très dis tingué 
confrèr e nos bien vives félicitation s. 

Choses Lues. 

. L f! dro'it de classe n'est ant1·e que l a. pro
Jectwn da.ns le domaine juridique d es luttes 
de classes. !l est doué d'un dynamisme per
manent et 1.mpla.ca.ble qu-i en fctit u.n instrn
rr~:e~.t, non rie pa'ix sociale, mais de guerre 
ClV'/.le. 
LOUIS jOSSERAND. - Sur la reconstitution d'un d roit 

de classe. (Dal . Heb . Chr. 1937 p. 1J . 
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Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Méprise fatale. 

(Aff. Darne Jlg/.Jana. bent il:s.swul 11 ~ra i• 
c. Cou laTelli Fn!·res). 

«L'insécurité en province». Sous ce 
titre, trop so uvent la presse d'informa
tion es t appelée à en regis trer les expl oits 
de gangs Lers du cru, qui, après la chu te 
du jour, a rrê tent les a utos s ur les gran
des routes. 

Une inquiétude compréhensible s'em
pare de l' esprit de tout chauffeur qui 
ro ule la nuit, e t qui aperçoit, devant lui, 
des ombres m enaçantes. 

De cet é ta t d'esprit aux plu s regre tta
bles surprises, il n 'y a pas loin : té
moin l'accident s urvenu le 29 Ao ût 1932, 
et qui coûta la vie à un honnête m ais 
bien m aladroit représentant de l'ordre 
public. 

Ce soir-l à, sur la route agri cole allant 
de Nahie t Seif Pac ha à Mell aoui, une au
tomobil e appartenant à la Socié té Cou
tarelli Frères, e t conduite par so n chauf
feur William Eli e Fahm y Morcos, écra
sait le gafJir Abdel Chehid Saad. Qu'é
tait-il donc arri vé? Tout simplement 
ceci. Le gaffir, vê tu tout comme un qu el
conque brigand, ava it fa it de grands 
ges tes pour arrê ter l' auto, et s'é tait pla
cé devant ell e · pour l' empêcher d'aller 
plus loin . Affol é, e t cherchant à passer 
quand mêm e, le chauffeur n'ava it pu 
éviter l' obs tacle imprév u et vivant. 

Traduit devant la Ju ridi c tion pénale 
indigène, le chauffeur fut condamné à 
trois moi s de pri so n, peine qui fut con
firmée en degré d'appel. Sa veuve, agis
sant tant personnell ement qu 'en sa qua
li té de tutr ice de ses (•nfants mineurs, 
a,;s igna, devant le T r ibun a l Civil du Cai
re, tant la Société Coutarclli Frères qu e 
le cha uffeur Elie Fahm y Marcos. de
mandant le ur co nda mn a tion solida in' au 
paiem ent d(~ L.E . 800 à titre de do mma
ges-intérê ts. 

Par jugem ent d tt 3 Avril Hl33, dro it 
fut fait à sa demande. 

La Socié té Co u ta rclli Frè res inter jl'LR 
appel devant la i re Chambre de la Cour, 
soutenant qu e la responsab ilité de !"ac
cident n 'incomba it null ement ù so n 
chauffeur ; en vo ie subsid iaire, elle pla i
da la faute comm une. 

Par arrê t el u 2/ .J anvier Hl3/ , la Dame 
Agbana be n t Assaad Azrak fu t débo ulée 
de sa demande. 

C'é ta it bi en va inement que la deman
deresse avait in voqué l'a utorité de la Ju
r idicti on pénale in d igè ne c t ava it plaidé 
que, puisqu b celle-ci avait re tenu la res
ponsab ilité el u chauffeur, ce tte respon
sabilité sc trouva it acq ui se ct ne pou
vait ê tre di scutée à nouveau. 
. La Cour rap pela ü ce t égard qu e sa 
Juri sprud ence avait touj ours r e tenu qu e, 
dans les litiges releva nt de sa compé ten
ce, ell e n 'é ta it pas liée par les décis ions 
d'autres juridi cti ons, encore qu ' il lui fût 
loisible d'y puiser tous les éléments sus
ceptibles d'éclairer sa religion. 

Les circons tances du litige étaient 
loin d'être cons tantes, chacun des té
moins e t chacune des parties les ayant 
rapportées à sa façon. 
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Dans ces conditions, il étai t de toutP. 
n écessité de con trôler les propres décla
ra twns de l' inc ul pé et de les confron ter 
avec les dépositions des témoins. 

Tou t ce qu'on pouvait affi rmer, c'était 
q ue l' acciden t était arrivé à un moment 
où la visibili té n 'é tait pas parfaite. 

Le chauffeur William Elie F'ahmy 
Morcos ava tt, dans sa déposition actée 
a u procès-verbal de police dressé à la 
s ulle de l'accident, déclaré que, ce soir
là, vers les 7 heures, se rendant de Na
hiet Seif Pacha à Mellaoui, il avait vu 
s ur la route plusieurs baudets. Ayant 
ac twnné son clakson, il les avait dis
persés. C'est alors qu 'il vi t au loin une 
ombre sur la route. A pl usieur~; repri
ses, il actionna à nouveau son appareil 
aver tisseur. J1,1ais l'ombre ne bougea pas. 
Ayant poursuivi son chemin, il aperçut 
un homme qui brandissait un fll sil dont 
les parties métalliques lu isaient; à sa 
gauche et à sa droite, se tenaient deux 
autres individus armés. Ce que voyant, 
une grande frayeur s'était emparée de 
lui. Il avait entendu dire que des bandits 
hantaient parfoi s les routes pour y dé
trousser et tuer les voyageurs. Il en con
çut de vives a larmes e t, appuyant sur 
l'accélérateur, chercha le salut dans la 
fuite . Il ne pouvait, dit-il, supposer un 
ins tant que les personnes armées qui 
s'étaient dressées devant lui et qu'il 
avait prises pour des bandits étaient en 
réal i té des gaffirs. Et ceci pour deux rai 
sons: d 'abord, parce qu 'il avait déjà lais
sé loin derrière lui le poste de El Nokta 
El Sabeta, et ensuite parce que ces gaf
firs ne portaient ni leur coiffure, ni leur 
unifc,rme. Etait-ce à dire qu ' il avait dé
libérément foncé sur sa victime? Nulle
ment. Il avait essayé de l'éviter, mai s 
c.elle-ci, ainsi que l e~ deux autres gaf
flrs, lui barrant le chemin, leurs fusils 
brand is, il avait, sous l'aiguillon de la 
peur, poursuivi son chemin. Les deux 
gaff irs qui flanqu aient la victime s·é
étaient alors rangés s ur les bords du 
chemin, mai s leur compagnon insistait 
à lu i barrer Je chemin, se déplaçant à 
dro ite e t à gauche synchroniquement à 
sa propre manœ uvre pour l'éviter. Le 
voyant, quoi qu'il fit, devant son radia 
teur, et ne pouvant a lors plus l'éviter, il 
lui avait passé sur Je corps. 

Ces déclarations, dit la Cour, de\'aient 
être ten ues pour s incères dans leur en
semble ou rej etées comme mensongères 
en leur totalité. 

Or, elles étaient corroborées, sur les 
points essentiel s, par les dépositions des 
deux gaffirs qui s'étaient tirés indemnes 
de l'aventure, par les constatations rele
vées par la police elle-même nu procès
verbal que la victime ainsi que ses deux 
compagnons ne portaient ni les vête
·men ts, ni la coiffure officielle, sauf la 
cartouchière gouvernementale: enfin, 
par la ressemblance des camions servant 
au transport des cigarettes avec ceux de 
la police. 

Grief avait été fait au chauffeur de 
n'avoir pas employé le clakson au mo
men t de l'accident. Mais, observa la 
Cour, le but du clakson est d'avertir 
les passants. Or, les deux gaffirs enten
d us, avaient déclaré forme llement avoir 
en tendu le clakson de la camionnette 
qu'ils avaient prise pour une auto de la 
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police, ce qui les avait dé terminés à 
co urir à sa rencontre. Donc, peu impor
ta it que le cha uffeur eut ou non manœ u
vré son appareil avertisseur au m om ent 
même de l'accident . 

La décis ion péna le avait re tenu que 
les lumières de la cami onne tte é ta ient 
in suffisantes. C'était, dit la Cour, ce qui 
ne rés ultait d'aucune déposition ou 
cons tata ti on précise r elevée au procès
verbal de police. Tout au contra ire les 
gaf~üs entend us avaient déclaré q u ~ les 
petlles lan tern es étaient éclairées. 

On ne po uvait sérieusement soutenir 
di t la Cour, q ue le chauffeur aurait dO 
cond ui re normalement avec des lum iè
res aveuglantes et en manœuvran t son 
clakson à chaqu e fo is jusqu'au moment 
où il ~'é ta i t lro l! vé devant les gaffirs, 
pour s assu rer SI ceux-ci étaien t réelle
men t des gaffi rs ou des bandits. Au sur
plus, d it la Cour, la proximité du poste 
de El No kta El Sabe ta à 300 mè tres 
n'em pêchai t null ement la perpétration 
d'un crime en province. 

Ainsi donc, fall ait-il décider que l' ac
ciden t était imputable à l'a tti tu de e t à 
la .méprise fau tives des tro is gaffi rs, qui 
n eta1ent pom t des agents d u tra fi c ayant 
le droit d'arrêter la circula tion des vé
hi cu les, et à !" exclusion de tou te faute 
de la par t du chauffeu r Eli e Fahnw Mor
cos pouYant engager sa responsabi li té. 

DOCUMENTS. 
Les travaux du Parlement Egyptien 

pour la ratification des Accords de 
Montreux (*). 

Dans noire dernier num éro. nott s auons 
publié l 'e:x trail of"iicicl du procèS- L'eTIJat de 
la séance de la Cltamûre des Oépu/és du 
Hl Ju'illet 1U:3i , rclatii aux o /.J sc r ua /ions du 
dépulé Filiri A ba~a sur la Con ~:e ntion de 
M on11·e1u ·. no/amm cn/ .s ur les ar/ 1er et 2· 
de celle Conve ntion. · 

ZVous p u/.Jlion.s u ujo u rd ' ft u i le l eJ.' Ie. e:-,;
trait du 111 ème prods-re r/.J al , du discou rs 
prutw ncr' dan .s le m c' m c ord re d' idees par 
S.E. M oltam ed Maltnwtt d pacha. 

Co mm e on le verra , ce d isco urs présente 
so u.s u ne autre torm e les oûSt'ITnlions dëve
loppc'es par le d1'pu li ' nalionalis le Fikri 
,1/.Ja ;:,a . 

L E Dl SCOL"llS 
DE S. E. '.'vlo HA\I ED ~L\11\IOLD l'AC H .. \. 

"1\ l~.: :::sie uJ ·::; lrs D(·put és. 
" Lor::;quc, l'nJ lll L'è cl erni i' r e. les n égocia

tion s a ng l o -ég~·p t: em1cs aboutiren t ilL l'in
co rpora tioll dun ,; le ! reli t(~ cl" alliance e t d 'a 
mitié des lex ies retn ti fs au x ques tion ::: m i
li!<lires, les n(·goci u tcu r s (·g~· ] l til'n s furent 
d a n s qn c ces text 0s l.lll pllq u;n C' n t tl e !our
dr;; d w rgcs pour l ' Eg~· pt e c t que le pa ~rs 
ne poun 1it le::; a cceplt' r què ::;ïl trou vai t 
cla ns l'aùo litinn comp k te des C<lpit nla lions 
un mo~·c 11 d'a lkgcr cc::; cha rges. C'es t ain
S I tptc. lor s dl' ln discu::;sion de la q ues tion 
des Cnpt tul a twns nu cours de::; négocia 
tions , n ous UY ion,; ]'ris soin de mal·q uer 
que tout a ccore! dc n ·a it ll t' l"Cssair cment CL)m

port er J'a bolition comp li• te e t ent ii•re des 
Capitula tions. E t c'rs t }lllUrquoi nous a \·ions 
a lors rejeté' les proj e ts qui nous a Yaient. é té 
soumis ct qui n e n ' ponda ient. pas ù t't' but. 
Nous n 'n\·ions accept é a ucune r rs tri ction à 
la sou\·crnin E' Ié juclicinire ou législa tive d e 
I'Eg~rpt e, sauf ce tt e r es triction pn1Yisoire 
que nous avions nlor s dénommée " la pério-

<•) V. J.T.M. du No. 2218 du 25 Mai 1937 au No.. 
2248 du. 3 Aoùt 1987. 
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de tra ns it oire». Quant nu texte cli :;posant 
qu e toute légis la lJOn ég~· pti e n ne applicable 
a ux 1; tnmgers ne duit pus è tre incompa lllJk 
a yec les pr:ncipes généra ie 111 en t a clm1;3 cla ns 
la léuis :ution modern e el que, spécialement 
en n~ttiè·J·e de légisia tion cl ' Ull ca rac tèr e fi s
cal a ucune discrimi na tion ne ser a fa ite 
co1;tre des é tra nge rs, y compris les socié tés 
étrangèr e:;, n ous ayons v isé par là ù assu
r er a ux é tra nger s. que Je Gouvern ement 
Egyp1ien ne s u1vJ<1 pas une l?OliLq~t c U~n
da nt <i comba tt 1·e leur a efJ\"Jt e en Egyptc, 
qu 'i l les tra itera, en ma tiè1·e législa tiYe ell 
généra l. de la m èm e mani ère 9u'ils. sunt 
t rait és par les pays les plus Clv_IIlses,. e t 
qu'i l ne se sernn1 pas de l ~1 leg;s lnt wn 
fi sca le pour leur ca user du preJucllce. lVIms 
n ous n e pens ions pas alor s qu e l'Egypte ne 
demandera it que Je re tour à l 'égalité entre 
les Egyp tiens et les é tmngers 1·ésida nt en 
Egypte. . . 

"Un e tell e idée ne pouvml nous Yemr à 
l' esprit , qua nd nous savions que nous au
rions ù faire face à des crises sociales et 
économiques graves aux conséquences des
quell es nous den·ions parer dès à présent. 
La moins fun est e de ces conséquences est 
cell e des inquiétudes que sLlscilent ces cri
ses qu 'il est difficil e à un gouvern ement, 
quel qu'il soit. de di ssiper, sans souleYer 
üu m écont ent ement. Le seul moyen d'éviter 
ces conséquences, c'est de confier a ux 
Egyptiens le droit d'exploiter les r essources 
du pa ~· s et de diriger leurs affaires , à l'ins
tar de re qu e f011t la plupart des nations 
les p lu s ci\·ili s0es. Tout ce qu e nous cle\· ons 
aux é lrange1·s r ésidant cla n s no tre pays, 
c' est de leur garantir un e jus ti re honnr .. le e t 
une liLe r·t é pareill e il celle dont jouit l' é tran
ger r és:dunt clans nïmporte cju el aut1 e 
pays , de ne pas les grever de lourdes ch a r
ges fis cal es dont seraient exc: ns les Egyp
ti ens, de ne pas rec-ourir ù des mesures 
violentes clun s la percep tion des imp:..l ts. de 
n e pa s é•tnlJlir à leur ini cntion des loi':> aux
qu ell es r é·pugnent les prin cipes cl e la ci\·ili
sa tion nlodcrn c c t. l' Il gr··né·ral.. rle leur a s:;u
r er un tr·uit ement pnrei l ù celu i a uq uel les 
a utres na tion s souJJJ CII ent les étrangers. 

'' Si nous u\·ons tenu ù fair e r essortir 
clniren1 ent ce puillt, en s tipulant que sp :
cia leJJJ (_' Jtl en n1ali ère de lég islation aya nt 
un ca ru ctè·re fi:; cal. ntJ (: un e di scrimination 
préjuclic:a lJi e ne se rn rni! e conln· les étnl Jl
ge rs. ~· ,·ompris les sociétés é trangèr es , 
c'e:;l UJJ ·iqtJ enJ ent pour ra sslll·er les étra n
ge r::; ,qu ' i'J:; ne se ront pns soumi s à de;; inl
pC. ts urlJitraires. parce qn ' ils sont.cl es 01ran
gers. et qu'ils n'auront ù suppol"ler qu e les 
cha rges fi sca les a uxqu ell es sont a streints 
les é· lr;_1ngm·s dan s les pa ys civilisés. 

" Il !'·l uit éga lement ent en du entre nous 
qu' ù l '~xpin1 L on de ln période transitoire, 
l'Eg_\·pt e reprendra it enti èr ement sa souve
r aill elé e11 m a ti ère judiciaire. e t qu ·elle doit 
exercer rl (·s à prése nt son enti èr e souvera i
ne té législa tiYe. Cett e souvera in e té devrait 
è tre dé l.mrrassée de toute;; res tri c ti ons, à 
l' exr·cpti on des r estr;c tions int ern a ti onale:::; 
ordin uires reconnn es ac tu cll c1nent pnr tou
tes les na tion s. Quant aux r estrictions 
exce ptionn ell es . qu'il s'agisse de cell es qui 
ont Né é talJli cs durant le r égim e cupitulai1·e 
on de cl'l les qu e les Puissan ces voudrai ent 
sulJstitu er a ux Capitula ton s. il é tait eonve
nu entrP nous qu ' il n e cl e\·ait en subsist er 
au c· un e tra ce dan:.; lu Convention relative à 
l'a lJolition des Capitulations. 

" :\ no tre sells, la pé riode trans it oire cl e
Yait pn~pa rcr le ten a in à la r éali sa tion de 
r-e IJut. ù habi tuer les étranger s à l'èr e nou
Yr:lfo el i1 perme tt re a u gouvern ement de 
pren dre ses di sposi tions pour jouir de son 
ent ièr e souveraineté. Aussi. avons-nous li
m il(: l'a ppli ca tion du r ég im e à é tablir du
rant la période tra ns itoire, a ux r essortis
sants des J>uissnnces signa taires de la Con
v:entwn rela ti ve à l'a bolition des Ca pitula
twns et avons-nous tenu à écarter entière
m ent et d '<Un c façon claire la thèse des in-
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térè ts l't.J<J uger s de la r.:O lll}Jé len ce des Tri
bunau x Mix tes. Nous tW iOJlS a lors r ejeté 
l' a llus ion que l'on a vait fait e au projet éta
lJ li en 1V.<.>u par ~ir CC'c .. l Hurst, é1tl1ll ctoun é 
que ce p1 ·oj et appuyait la th èse des intér èt_s 
é tranger s e t l' L•tendmt ù la JUncllctwn pe
na le, en plus ci e in juricti c tioll civil e, en ce 
crui conce rne la con1pétence des Tribuna ux 
Mixtes. 

" Ell compul sant les doc um ents de la Con
fér ence de Montreux, j ' a1 pu Ill e r endre 
compte qu e les cléc la nt l.ci!:.; de certa ins 
délég ués étra ngers étaieJit en contradiction 
m·ec ces principes convenu ::; l' a nnée derniè
r e. Les délégués de certa in es Puissances 
ont en effe l inlerp1·été les déc la r a ti ons des 
délégués égypt.iens comme étant la confir
m a tJ on de leurs prop res points de vue. On 
:semble a Yoir· l ' impr ess ion nette, en lisa nt 
l'article premi er de la Convention qui s ti
pu le que les Ha utes Pa rti es Contractantes 
décla r ent accepter , chacune en ce qui la 
concerne, l' abolition complète des Capitu
la tions en Egypte à tous les points de vue, 
que cet a rticle est subordonné à des res
t r ic tions contenu es a ux a rticles suivants de 
.l a Convention , qu e ces a rti cles ont s ubstitu é 
en fait un r égime ù un a utre et que Je nou
\·eau r égime ser a ma intenu pour touj ours 
et servira de base a ux traités cl 'éta lJ!isse
m ent dont la Canvenlion r ecomm ande la 
conclu sion dunult la période transitoire. Au 
cas où des trai tés d '<~tn blisseme nt n e se
ra ient pas con clus, Je r égim e é ta bli par la 
Con Yent ion qui n ous es t a ctu e ll ement sou
mise sera m a int eJJU. 

" 1 A.' gouve rn emen t a mi s plusi eu rs m ois 
pour a rrè ler les p1 ·é para tiJs cie la Confé
l"C JJ ce des Cu j,ilul a lions e t cngagC'r des 
négocia tions il ce l ef fet. Ma is il n'a pas la is
sé à la Clla m!Jre le temps ::; uflï sant pour 
rxa min er mi nuti euse ment les doc umen ts de 
la C:on fCTen cL·. C'es t po ur ce lt e r aison que 
le r uppor t de la r-om mission in stitu ée pa r 
ln Chambre es t s uccinct ct n 'npprencl ri en 
de nom·ea u il cel ui CJlll a connn is;;a n ce des 
textes officiels de ln Con Yention. Tout efois, 
,-,·rt ai n cs plll".ase::; con ten ues clan s les pro
··i·s-\·e rl!a tJ X clrs séa nces de la Confé1·ence 
fuJJt crnindre que l'rsp ri l qu i a présid é tùll X 
llr··goc:a ti on::; de l' an ne·.:) cl e1ïlière ne soi t pas 
le m è·m e q ue 1·elu i qu i n pn··sicl é ù ta con 
cl usion de Ja p résente Conven ti on. L es dé
l<·g ués de ce rt ai nes Puissances ont en eff et 
clc-JJl a ndé q.ue ln t!J (·~e de JJ On -clisc J inli nn t iO JI 
soi t lnrgemen t éten due et qu'il ne suffisai t 
pas d" C· tu!Jlir légalen1 ent ce ll e non-cli scrimi
nut:on , ntn is q u·eile deYa it s'app liqu er à la 
si lu ntion de fuit. E n d'a utres te r mes, cette 
non-discril nin a ti on de\Tai t porter s ur tous 
les dOJnaines de l 'activité, ci e m a nière qu e 
le Goun:m em ent Egypt ien n 'a il pas la fa 
cult é cl e linül er a ux E gypti ens l' exer cice des 
p rofession s libres . CO IJJrn e font les a u tres 
Et ats, e l les ohlignti ons q1li ser ont impo
::;ées de cc fa it h l'Eg~· pt e devra ient ètre 
maintenu es élcrnclleJn ent. S.E. Makra m 
Ebeid pacha r épond ant a ux déclarations 
fa it es à ce s uje t pu r ce rtains délégués a 
dit.: " Bien que l'Egy pte li 111ite son obliga 
tion légale à une rlur(·e cle douze a n s, elle 
n 'entend cependa nt nul le ment elire qu 'elle 
adop tera_, après cett e pét;o cl e, un e politique 
cl e dlscnmJ na tJ on nu dé trim ent des étran
ger s. Au contrai re, ell e es t toute di sposée 
il con clure a vec les Puissances des tra ités 
d 'é tablissement, de commerce et d 'a mitié "· 
M. Aldrovandi , délégu é de l ' Italie, fa isa nt 
a llu sion à la r épon se de Ma kram Ebeid 
pacha, a fait la dée~a rati on suivante : "Le 
d élégu é ita li en prend acte de la déclaration 
de Ma kra m Ebeid pacha selon laquelle l'E
gypte n' a doptera pa s, après la période de 
tran sition, une politiqu e de di scrimination 
a u détrim ent des étrangers et que, clans ce 
sens , des truités -d 'établissement pourront 
è tre concJn s entre l'Egyple et cl'l:lutres Puis
sances ». Il y a li e u de r-elever à ce propos 
une déelru:ation de M. de Tessan, Chef de 
la Délégation Française, qui retient l'atten-
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tioll: " La Délégation Française est h eureu
::; e d'obtenir elu Gouvem eJl! eJ t .Egyptien des 
a ss ura nces, gr&ce a uxqu ell es un r égime de 
libre coopération sera désarmais ins ta uré 
cla ns des condition s honorables et a ccepta
bl es po ur tous. L'orga nisa tion judiciaire 
les r ouages administratifs, l' ens ernlJl e de~ 
gurunties accordées a ux étra ngers , la con
dusioH pr ochain e de traités cl 'établisse
nl cnt , J'autorisent ù a ccepter , pour la pé
J'JOcl e tn1nsJ tmrc, un e clun::e de dou ze ans" 

" Cette phrase, d'autres iden ti ques, et 
conlïrm 6cs ]k u · ce rt a in es di spos it-ions de la 
Convention, 11 ous portent à craindre que 
l'-on n' ait pas t enu compte, cla ns la conclu
s ion de ln Con vention soumise a ujou rd'hui 
à notre ap probation ,· de l' esprit qui a pré
:s tdé a ux n égocJUtwns engagées en·tre l ' E-. 
gyp te e t l ' Angl e ten e a u s uj e t des Capi
tula tions. Da n s ce cas, le texte de l'a rticle 
premier qui stipul e que les Capitula tions 
sont compl èt em ent a bolies ne r e!lè te pas la 
r éallté. Il sermt plu s vrai de d:tre, comme 
l'a déc la r é Iv!. Messina , qu'un r égime a été 
r emplacé pa r un autre. 

"Pour toutes ces considéra tions, j'espère 
qu e la Chumbre approuvera avec moi ce 
principe primordia l que la souver a ineté de 
l 'Egypte n e peut. et n e sa ura it êt re liée pa!" 
une r estri c tion q uelcon qu e, a près l' expira
h on de la péno cl~ d e trur~s t!wn. Dès l' expi
r a Lwn de cette pe1:10de, J' Egyp le devra jouir 
de sa souvera m e te tout comn1 e les Puissan
ces les plus ja louses de sa uvega rder leur 
indépenda nce et de la decnclre par tous les 
m oyf!ns dont e ll es di spose nt. C'est s ur cette 
l1ase qu e l'on cl C\· ra conciurc les tra ités d'é
ln.bli sse ment. 
, "Cett e politiqu e e? t la seul_e digne de 

1 Egy pt e e t .J C n e cr01s pas qu'li exis te un 
Eg~r pti en qui a ccepterait ce tt e Convention 
s 'il en découl a it . un e. restriction quelconqu~ 
pour la souver m ne te de notre ch èr e patrie 
n. près l'exp ira tion de la période de transi
tion» (;\pplaudissenwnts à gauche) . 
~~,..,., 

lES ACCORDS DE MONTREUX ~ 
pour 

LA SUPPRESSION DES CAPITULA Tl ONS 
ET DES TRIBUNAUX MIXTES EN É&YPH. 

TEXTE COMPLET 
DES ACCORDS SIGNES A MO NTREUX 

LE 8 MAI 1037 
accompagné du texte des 

AVANT-PROJETS 

et précédé d'une 

INTRODUCTION 

par Me Maxime PUPIKOFER 
Avocat à la Cour d ' Appel Mixte 

et Directeur de la << Gazette » 
et du « Journal des Tribunaux M i xtes :.>. 

et d'une 

ÉTUDE MÉTHODIQUE ET ANALYTIQUE 
SUR LES TRAVAUX 

DE LA CONFÉRENCE DE MONTREUI 
par 

Alexandre ASSABGHY bey 
Chef du Parquet Mixte du Caire, Secrétaire 

Technique de la Délégation Egyptienne 
à Montreux. 

ainsi que d'une 

TABLE ANALYTIQUE 
ET ALPHABETIQUE 

DES ACTES ET CONVENTIONS. 

En vente aux bureaux du 11 Journal de$ 
Tribunaux Mixt .c..s, à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah, à Port-Saïd et dans 
les principales librairies au prix de 

P.T. 25. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales e t judiciai r es sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à ALex·andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Cairo, :7, rue &oliman facha, 
à Mansourah, rue A Ibert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

K>us les jours de 8 h. 30 a .m. t. 12 h. 30 p.m . 

(HORAIRE D 'ETE). 

Les numéros justi fi cat ifs e t res placards peuvent 
être retirés aux mêmes heUI·eg, dès le lendemain 
de la publication, s ur présentation du récépissÉ' 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHABGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 21 Juillet 

1937. 
Par la Dame Mathilde Habib Boutros, 

et en tant que de besoin la Dame Edith 
Hazzi, tou tes deux propriétaires, domici
liées à Alexandrie. 

Contre la Dame Fatma Abdalla Far
ghali, propriétaire, locale, domiciliée à 
Alexandrie . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Décembre J935, huis
sier Sonsino, dénoncée le 17 Décembre 
1935, transcrites le 2 Janvier 1936 sub 
No. 7 . 

Objet de la vente: 
15 kirats indivis dans une maison 

d'habita ti on sise à Alexandrie. ru e Mo
hye El Dine, No. 33, kism Karmouz, 
avec lr terrain sur lequel ell e est élevée, 
de la suprrfïci e de 122 p.c., composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour les limites et les conditions de 

la ven te consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe . 

Alexandrie, le 11 Août 1937. 
765-A-840. A. J. Ge3.rgeoura, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 10 Juillet 

1937, R. Sp. No. 505/62e A.J., la Raison 
Sociale J . Planta & Cie a déposé le Ca
hier des Charges, clauses et conditions 
pour parvenir à la vente des biens sui
vants appartenant au Sieur Hassanein 
Ibrah im Hassanein, saisis suivant pro
cès-verbal du 25 Février 1928, dénoncé 
le 10 Mars 1928 et transcrit le 19 Mars 
1028 sub No. 190 (Assiout), les dits 
biens consistant en un lot unique de 10 
feddans, 3 kirats et 16 sahmes sis au vi l
lage de Kom Abou Cheil, Markaz Ab
noub (Assiout). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
15 Juillet 1937: L.E. 1000 ou tre les frais. 

L.e Caire, le 11 Août 1937. 
Pour la requérante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
781-C-380. Avocats. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
seJnaine veuv~nt ;JaraJLn:: U <.ui .;; te nun1éro du Jeudi 
suivant. 

Celle~ remtses jusqu 'au Jeudi peuvent paraltre 
daPs le numéro du San1edi sui\"ant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peu,·ent paraître 
dans le numéro du l\1arùi su ivant. 

Cepe nd ant pour év iter tous retard~. les intéressés 
S1 Jill in::ltamment priés de bien vou loir r ernettr·e 
les texteH ol e leurs annonces Je plus tôt poHsible, 
et de pr·éférence les Lundi , Mercredi et Vent.lredi 
matin de chaque semaine. 

Lt:~ HJI'iU/l(;es r.pli nous sont r em ises trop tard 
pour pouvoir paraître c!ans IP.s délais légau x ne 
seron t publiées, le ca& échéant, que sous l'exclusive 
responsab ilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal elu JO Juille t 
1937, R.Sp. No. 506/62me A.J., le Sieur 
Léon Clément Mizrahi a déposé le Ca
hier des Charges, clauses e t con di ti ons 
pour parvenir à la vente des biens sui
vants appartenant aux Dames Victoria 
et Rosa Boutros, sa isis suivant procès
verbal du 10 Avril 1037, dénoncé le 26 
Avril 1937 et transcrit avec sa dénoncia
tion le 29 Avril 1937 sub No. 2716 (Cai
re ), les dits biens consistant en un lot 
unique de 430 m2 51 cm2, sis au Caire, 
rue El Kob eissi, No . 70, kism El Waili, 
chiakhet El Kobcissi. 

:vJ'ise à prix fixée par ordonnance du 
15 Juill e t 1.037: L.E. J500 outre les frai s . 

Le Caire, le H Août 1937. 
Pour le req uérant, 

M. Sednaoui rt C. Bacos, 
780-C-370. Avo-cats. 

Suivant procès-vci-bal du 10 Juill e t 
1037, sub R . Sp . :\ o. 507 /62me A.J., la 
Banque 1\lisr et Sadek Bey Gallini ont 
déposé le Cahic1· des CharHes , clauses 
et conditions pour parvenir à la yente 
des birns suivants appartcn:mt aux 
Sieurs l\loharrcb Morcos e t Ibrahi m Is
mail Gouda, S;-t is is sui\'anl procès-Ycr
bal du 4 Févr ier 1037, dénoncé les 18 et 
20 Février J037 et transcrit le 1er Mars 
Hl3'ï sub No. 205 (G uergua), les dits 
bi ens consistant en 6 lots, le 1er lot de 
1 fecldan, 21 kirats e t 5 sahmes, le 2me 
lot d'une parceil e de terrain de 66 m2 
30 dm2, avec la maison ':{ élevée, le 3me 
lol d'une parcelle de terrain de 56 m2 
<]2 dm2, avec la maison y élevée, le 4me 
lot d'une parcelle d·e terrain de 4 m2 91 
dm2 par indivis dans 9 m2 82 dm2, con
sistant en une cour, tous les 4 premiers 
lots sis à Guergua, Markaz Guergua; le 
5me lot d'une parcelle de terrain de 33 
m2 50 cm2 par indivis dans 100 m2 50 
cm2, avec la maison, le 6me lot d'une 
parcelle de terrain de 2 kirats et 18 sah
mes par indivis dans J3 m2 09, les deux 
derniers lots sis à Menchah, Markaz et 
Moudirieh de Guergua. 

Mise à prix fixé.e par ordonnance elu 
15 Juillet 1937: 

L.E . 80 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
L.E. 8 pour le 3me lot. 
L.E . 1 pour le 4me lot. 
L.E. 10 pour le 5me lot. 
L.E. 35 pour le 6me lot. 
Ou tre les frais. 
Le Caire, le ii Août 1937. 

Pour les requérants, 
M. Sednaoui et C. Bacos. 

779-C-378. Avocats. 

L" texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant , et le second exemplaire p o rtant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabtli~é pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis d irectement à ses gu ichets, et dont la r écep
tion ne serait p o int justifi ée par un récépissé daté., 
n umét'oté et d étaillé po rta nt la griffe de l'admi• 
uistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classée" par n.briques et pat' 
villes. 

Cer.>endant o n est pri é . de TOUJOURS CONSUL
TEIL à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIER!!: HEURE. 

Suivant procès-verbal du 21 Juillet 
1937, R.Sp. No. 52J/62me A.J., la Ban
que Misr et Sad e.k Bey Gallini ont dépo· 
sé le Cahier des Charges, clauses et con
ditions pour parvenir à la vente des 
biens suivants appartenant aux Sieurs 
Ahmed Hassanein I-Iefnaoui et Abdel 
Ghani Sayed El Sobeih, saisis suivant 
procès-verbal des 13 et 15 Février 1937, 
dénoncé le 27 Février 1937 et. transcrit 
avec sa dénonciation le 3 Mars 1937 sub 
No. 303 (Minieh), les dits biens consis
tant en 3 lots, le 1er de 1 feddan et 15 
kirats sis à Béni-Ahmed, l\Iarkaz et 
Moudirieh de ~1ini e h, le 2me de 20 ki· 
rats e t 23 sahmes sis à Rida, mêmes 
1\larkaz et Moudirieh et le 3me de 1 1/2 
kirats sur 24 kirats indivi s dans un im
meubl e, Lerrain et construction, d'une 
superficie de 227 m2 50 dm2, sis à Mi
nieh, rue Abou Chamia, :\'o. iii. 

Mise à pdx fix ée par ordonnance elu 
28 Juillet Hl37: 

L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E . 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le Ji Aoùt 1937. 

Po ur les requéran t.s, 
i\I. Seclnaoui et. C. Bacos, 

777 -C-376. .chocats . 

Suivant procès-Yerbal elu 21 Juillet 
1937, R.Sp. :\'o. 522 !62e A.J ., la Banque 
Misr et Sadek Bey Gallini ont déposé le 
Cahie•· des Charges, clause et condi
tions pour pancnir à la n•nte des biens 
suivants a·ppart.enant aux Sieurs Afifi 
l\Iohamed Abou Zeinah, Ahmed Ahmed 
Abou Leilah , J\Iohamed Youssef Mor
ched, Hassan Hassan El Sabbagh et Ab
del Hadi Aly Abou Zeinah, saisis sui
vant procès-verbal du 1er AHil 1937, dé
noncé le t4. Avril J937 et transcrit avec 
sa dénonciation le 17 Avril 1937 sub No. 
2277 (Galioubieh), les dits biens consis
tant en quatre lots, le 1er de 16 kirats et 
19 sahmes, le 2me dè 21 kirats Bt 20 
sahmes, le 3me de 1 feddan, 16 kirats et. 
23 sahmes et le 4me des 3/ 4 indivis dans 
30 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, sis à 
Sendibis, .Markaz Galioub (Galioubieh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1037: 

L.E. 65 pour le ier lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
L.E. 155 pour le 3me lot. 
L.E. 2200 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le ii Août 1937. 

Pour les requérants. 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

778-C-377. Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 22 Juille t 
1937, R.Sp. No. 529/62e A.J., la Barclays 
Bank (D.C. & 0.) a déJ)OSé le Cahier des 
Charges, clau ses e t conditions _pour par
venir à la vente des bien s smvants ap
partenant a ux Sieurs Aly Mohamed Ab
del Samad e t Mohamed Ibrahim Aly, 
saisis suivant procès-verbal du 1er 
Mars 1937, dénoncé le 13 Mars 1937 
et transcrit avec sa dénonciation le 
22 Mars HJ37 sub No. 409 (Minieh), les 
dits biens consistant en 4 lots, le 1er de 
la 1 / 2 par indivi s dans 23 feddans, 22 
kirats et 8 sahm es sis à El Koddabi, 
Markaz El Fashn (Minieh ), le 2me de 
9 feddan s, 20 kirats et 11 sahmes sis a u 
même village, le 3me de la 1 / 2 par indi
vis dans 11 feddan s, 4 kira ts et 8 sah
mes sis à El Fant, mêmes Markaz et 
Moudirieh et le 4me de 9 fedd ans, 12 ki
rats et 14 sahmes sis au même village. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Juillet 1937 : 

L .E. 1800 pour le 1er lo·t. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L.E . 440 pour le 3me lot. 
L.E. 750 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 11 Août 1937. 

Pour la requérante, 
M . Sednaoui e t C. Bacos, 

782-C-381. Avocats. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 14 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, route d 'Aboukir 
No. 62. 

A la requête de la Banca Commerciale 
Italiana per l'Egi tto, société anonyme 
égyptienne, ayant siège à Alexandrie, 27 
rue Chérif Pacha. 

A l'encontre du Sieur Saleh El Dine 
Abdel Hadi, commerçant e t propriétai
re, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
route d'Aboukir No. 62. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire r endu 

par le Tribunal Mixte d 'Alexandrie en 
date du 12 Avril 1937. 

2.) D'un procès-verbal de saisie mobi
lière du 17 Juill e t 1937, huissier N. 
Chamas. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 tapis européen de 4 m. x 3 m. 
2. ) 1 canapé et !1 fauteu ils en bois 

avec coussins. 
3.) 1 table à rallonges en bois. d'aca

jou avec 11 chaises. 
4.) 1 argenti er en bois d 'acajou avec 

glace biseautée à 1 battant en cristal. 
5.) 1 buffet en bois d'acajou. 
6.) 1 dressoir en bois d'acajou. 
7. ) 1 lustre à 4 lampes . 
8. ) i tapis européen de 4 m. x 3 m. 

environ. 
9 .) 1 phono portatif. 
10. ) 1 piano avec 4 lampes marque 

cLeutke», avec son tabouret. 
ii.) 1 garniture de salon composée de 

2 canapés e t 6 fauteuils en noyer. 
12. ) 1 tapis européen de 4 m. x 3 m . 

environ. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

13.) 2 porte-vase e t 1 table. 
14. ) 1 phonographe portatif marque 

Calderon. 
15 .) 1 lustr e en métal, à 4 lampes. 
16.) 1 tabouret en noyer, capitonné de 

soie. 
17.) 1 tapis persan de 2 m . x 1 m . 50. 
18.) 2 petites tables à fumoir en noyer. 
19. ) 3 por temanteaux en bois. 
20.) 1 table en noyer dessus marbre . 
21.) 1 porte-serviettes. 
22.) 1 machine à coudre à pédale, mar

qu e Pfaff, No. 3:1. 
23.) 1 armoire en noyer avec miroirs. 
24.) 1 tapis de 2 m. 50 x 1 m . 50 en 

viron. 
25.) 1 commode en noyer, dessus mar

bre. 
26.) 1 tapis europée n de 3 m . 50 x ' > 

m. 50. 
27 .) 1 table de nuit en bois b lanc. 
Alexandrie, le 11 Août 1937. 

Pour la poursu ivante\ 
786-A-842. Umb. Pace, avocat. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Zifta (Gh.). 
A la requête de Joseph Osmo. 
'Contre Ahmed Hassanein El Hil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 1 locomobile à 4 roues et volant à 

courroie, de la force de 8 chevaux . 
2. ) 1 meule en fer pour moudre les 

vi eilles briques. 
3. ) 1 .kamina de 300000 briques rou

ges. 
Mansourah, le 11 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
784-'MA-775. Sédaka Lévy, avocat. 

Date et lieux: Samedi 14 Août 1937, 
success ivem ent au village de Hanoun, 
district de Zifta (Gharbieh), à 10 h. a .m. 
et à Kafr K ela El Bab, district de Santa 
(Gharbieh ), à midi. 

A la requête du Sieur Samaan Bicha" 
ra, ingé ni eur, sujet britannique, d em eu
rant à Al exandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire, e t élisant domicile au cabinet de 
Maître F auzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de : 
1. ) La Dame W afika Ahmed Ab del 

R ahman. 
2. ) Ibrahim Eff. F etouh, son époux. 
Proprié taires, égypti en s, demeurant à 

I-Ianoun, di s trict d e Zifta (Gharbieh ). 
En vertu d 'un procès-verbal de sai s ie 

mobilière pra tiquée le 27 Janvier 1937 
pa r l'huissier D. Chryssanthis, en exécu
tion d'un jugement rendu pa r le Tribu
n a l Mi x te Civil d 'Al exandrie, le 3 Dé
cembre 1936. 

Objet de Ja vente: 
A Hanoun, dis trict de Ziftah. 
2 bufflesses noires, cornes sath. 
A K afr K ela El Bab, district de San

ta (Gharbieh). 
1. ) 1 m achine Blacks tone, No. 1892411, 

d e 30 H.P., complète d e ses accessoires. 
2. ) 2 grands dépôts d 'eau en tôle. 
3. ) 1 moulin marque Hassabo Moha

m ed, avec bascule. 
Alexandrie, l e 11 Août 1937. 

Pour le poursuivant, 
787-A-843 Fauzi Khalil, avocat. 
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Date: Samedi 21 Aoû t 1937, à ii h . 
a. m. 

Lieu: à Kom Hagana, Markaz Karr 
El Cheikh (Gh a rbi eh ) 

A la requête de Monsieur Ie Greffier 
en Chef du Tribunal Mixte d 'Alexan
drie. 

Au préjudice d es h éritiers de feu Mo
h amed Aly Mohamed. 

En vertu d 'un exécutoire de taxe ren
du par M. le Président de ce Tribunal, 
le 6 Février 1937. 

Ob jet de la vente: la r écolte de blé 
pendante par racines sur 8 feddans de 
terrains sis au hod El Echeiba, la dite 
récolte évaluée par l'autorité à 3 ardebs 
par feddan environ. 

Alexandrie, le 11 Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

814-DA-576 Le Greffier, (s.) M. Keif. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 heures 

du matin. 
Lie u: au Caire, 11 rue Fouad 1er. 
A la requête de la Siemens Orient 

S.A.E. 
Contre la Raison So·ciale Abdel Halim 

& Ibrahim Nosseir. 
En vertu de jugements des 29 Juillet 

et 7 Octobre 1936, rendus par la Cham
bre Sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire et d' un procès-verbal de sais ie du 
31 Juillet 1937. 

Objet de la vente: bureau, ventilateur, 
armoires, machines à écrire, canapés, 
etc. 

769-C-368. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 4 Septembre 1937, à 
midi. 

Lieu: a u marché d e Nakada, Markaz 
Kous (Kén a ). 

A la requête de la Dresdner BanJs_. 
Contre la Rai son Sociale Y acoub & 

Abadir Guirguis, administrée égyptien
ne. 

En vertu d 'un procès-verbal d e saisie 
exécution du 19 Mars 1936 e t d 'un pro
cès-verbal de récolement du 1er Juillet 
1937. 

Objet de la vente: agencement de ma
gasin ; 5 pièces d'étoffe colorée dite W a
tani, de 89 yards, 5 pièces d'étoffe cou
leur noire, dite Watani, d e 21 yards, 3 
pièces di tes Drill, de 48 yards, 1 pjèce 
dite Basma, d e 9 yards, 1 pièce dite 
Wila ya, de 28 yards, 5 pièces dites Hen
di, de 20 deraas, 18 pièces de différen tes 
couleurs e t marques. 

Le Caire, le 1:l Août 1937. 
Pour la poursuivante, 

783-C-382 F. Biagiotti, avocat. 

Date: J eudi 19 Août 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, 311 rue Madarès. 
A la requête de la Dame Rachel Co

hen et Cts. 
Contre Hassan Nafeh. 
En vertu d'un procès-verbal du 3 Jui l

let 1937. 
Objet de la vente: garniture de b t!

reau, tables, étagères, tapis, bibliothe
ques, lustre, etc. 
808-C-390 Marc Cohen, avocat· 
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Date: Jeudi 9 Septembre 1937, dès 9 
b. a.m. 

Lieu: à Masraa, district et Moudirieh 
d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale Ch. 
Geahel Fils. 

Au préjudiCe du Sieur Chaw.ki Saad 
et Saïd Michreki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: récolte de coton 
Achmouni pendante sur 3 feddans. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

776-C-375. Avocats. 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Om El Koussour, Markaz Man-

J"alou t (Assiout). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Hassan Hélai. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Juin 1937. 
Objet de la vente: une quote-part de 7 

kirats par indivis dans une machine 
d'irrigation, marque Blackstone, de la 
force de 20 18/20 chevaux, moteur No. 
i637H, avec sa pompe de 6/6, complète 
de tou s ses -accessoires, en état de fonc
tionnement, ins tallée au hod El Cheikh 
Mohamed No. 37. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

806-C-388 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 23 Août 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Farchout, Markaz Nag-Hama-
di (I\.en eh). 

A la requête de Sélim Bensimon. 
Contre Mahmoud Gaber Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Décembre 1936, huissier Béchi
rian. 

Objet de la v&nte: chaises, tables, cof
fre-fort, balance, automobile Ford tor
pédo, 2 kantars de coton, e':grais chi
miques, la récolte de canne a sucre de 
1 feddan et 18 kirats, à raison de 700 
kan tars par feddan. 

Pour le poursuivant, 
768-C-367. David Sonsino, avocat. 

Dale: J eudi 19 Août 1937, à 10 h. a.m . 
Lieu: au Cair-e, 102 rue Choubrah. 
A la requête de la Raison Sociale Sé

lim H. Harari. 
Contre la Dame Nafoussa Kamel. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie. . 
Objet (le la vente: bureaux, canapes, 

chaises, fauteuils, tables, armOires, ta
pis, radio Philips, etc. 

Pour la poursuivante, 
772-C-371. Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, chareh El Chanawani, 

No . 9 (Sayedna Hussein). 
A la requête de la Ra1son Sociale Sé

lim H. Harari. 
Con ll·e Ahmed Sokar Youssef. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès.-verbal de ~ai sie. . 
Objet de la vente: 2 machmes pour 

couper le carton, 1 machine pour perfo
rer le carton. 

773-C-372. 
Pour la poursuivante, 

Félix Hamaoui, avocat. 
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Date: J eudi 19 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire. rue Maghrabi, No. 2. 
A la requête d 'Ernst Landrock. 
Contre Riad Eff. Chehata. 
En vertu d'un procès-verbàl de saisie 

du 26 Juillet 1937. 
Objet de la vente: appareil photogra

phique avec objectif marque Voigtlan
der et ses accessoires, etc. 

Pour le poursuivant, 
767-C-366. Léon Randelaft, avocaL 

Date: Samedi 21 Août 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à la rue Gueneid Jo. 
21 (Sayeda Zeinab), par la rue El Me
ballat. 

A la requête de la Raison Sociale S. & 
S. Sednaoui & Co., Ltd. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Fah
my El Sarki. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie des 12 Octobre 1929, 11 Janvier 
193'! et 9 Mars 1937. 

Objet de la vente: bureaux, fauteuils, 
bibliothèques, canapés, chaises, tapis, 
pendule, radio, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

775-C-374. Avocats. 

Date: Mercredi 26 Août 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Sawalem El Baharieh, Mar
kaz Abnoub El Hammam (Assiout). 

A la requête de David Galané. 
Au préjudice des Hoirs Abdel Rah

man Sayed Abdel Moula. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Juillet 1937, huissier 
Nached Amin. 

Objet de la vente: 9 kantars de colon 
Achmouni environ; 1 génisse. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

802-C-384 Avocat à la Cour. 

Dale: l\Iardi 31 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El vVasta, Markaz Abnoub 

(Assiout). 
A la requête de la Rai so n Sociale 

Georges Chr. Varvounis & Co. 
Au préjudice du Sieur Chalcer Daoud 

El Wistani. 
En vet·tu d'un procès-verbal de sa isie

exécution du 27 Juillet 1937. 
Objet de la vente: .les r écoltes de dat

tes pendantes sur 50 dattiers, au hod 
Omar Bey. 

805-C-387 
Pour la poursuivante, 

Edouard Chi!lian, avocat. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Ibn El Yazri No. 

14, ki sm Boulac. 
A la requête de Moustafa Bey El Gam

me.\!, propriétaire, au Caire. 
Conll·c Luigi Cartoni, commerçant, 

italien, au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 211 J anvier Hl34, vali
dée par jugement sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire en dale du 19 Mai 
1934, R.G. No. 3750/59e. 

Objet de la vente : garniture de bu
reau, salle à manger, 2 chambres à cou
cher, cuisine, etc. 

Pour le poursuivant, 
807-C-389 C. Passiour, avo.cat à la Cour. 
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Date: Samedi 21 Août 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Mazar, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh). 

A la requête du Sieur Stavros Michai
lidis. 

A l'enconh·e du Sieur Hanafi Moha
med Osman. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Mai 1937, huissier Joseph Kho
deir. 

Objet de la vente: bascule romaine 
marque Rostaing, 2 roues de tracteurs, 
10 caisses de clous, 3 barils de poudre 
pour peinture, diff-érentes couleurs, pres
se-papi-er, agencement de magasin. 

Alexandrie, le ii Août 1937. 
Pour le poursuivant, 

7188-AC-844 Néguib N. Antoun, avocat. 

Date: Jeudi 19 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Anaber, au ter

minus du tramway de Saptieh. 
A la requête de Hadjès, Lévy & Cie. 
Au préjudice de Mohamed Mousta

pha Zoghla. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 1er Septembre 1936, d-e 
l'huissier A. Giaquinto, validée par ju
gement sommaire du 3 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 cana
pé, 5 fauteuils, 1 fauteuil tournant pour 
bureau, 3 bureaux, 1 lustre, 1 ventila
teur, 1 machine perceuse, 1 armoire et 
1 pompe de 8 pouces. 

Pour la poursuivante, 
Emile Rab bat, 

803-<C-385 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Septembre 1937, dès 
10 h. a,m_ 

Lieu: à Nazlet Ebeid, Markaz et Mou
dirieh de Minieh. 

A la requête du Sieur Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice du Sieur Guirguis !\lina 
Ebeid. 

En vct·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Achmouni produit de 8 feddans, soit 32 
kantars. 

77~-C-3Î3. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Mercred i 18 Aoùt 1931. dès 9 

h. a.m. 
Lieu: au village de Choubra El Enab, 

distri ct de Mina El Kamh. 
A la requête de la Raison Sociale 

Isaac, Eli e e t Léon Haim Yabès, admi
ni s trée italienne, ayant siège au Caire, 
9 rue Chawarbi Pacha. 

Contre le Sieur Ibrahim :\Iohamed 
Guertalla, propriétaire, sujet local, de
meurant à Choubra El Ena b. district de 
!\lina El I\:amh. 

En vertu d'un procès-Yerba l de saisie 
mobilière pra tiquée par l"h u issier Bi
chara AccaJd le 16 Janvier 193Î. 

Objet de la , ·ente: 
1.) 20 ardebs environ de maïs chami. 
2.) !1 taureaux de différents àges. 
3.) 1 buffles e noire, âgée de 10 ans. 
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La gérance et l'administration sont 
confiées aux deux associés ·commandi
tés Paul Cafouros et Antoine Cafouros 
et chacun aura le droit de signer sépa
rément. 

La durée est de cinq (5) ans à partir 
du 1er Juillet 1937. 

La Société prend la suite des affaires 
ainsi que l'actif et le passif de la lsth
mian Motor Agency (A. Cafouros) ainsi 
que la suite des affaires et l'actif et le 
passif de l'Hôtel de la Paix existant à 
Port-Saïd. 

Port-Saïd, le 10 Août 1937. 
Pour la Société, 

810-PM-216 Paul Cafouros. 

MAR~UES DE f ABRI~UE 
ET DENOMINA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Eastern Company, S.A.E., 

1, rue Toussoun, Alexandrie. 
Date et No. du dépôt: le L1 Août 1937, 

No. 939. 
Nature de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classe 23. 
Description: Etiquette portant clans le 

coin supérieur gauche le dessin d'un 
écusson surmonté de la couronne roya
le d'Egypte et contenant dans un trian
gle le cours de la partie nord du NiL 
L'étiquette porte en outre le nom «Y 
Gamsaragan ». 

Destination: Tabacs. 
763-A-838. Eas tern Company, S.A.K 

Applicant: British-American Tobacco 
Company, Limited, of Wes tmin ster Hou
se, 7, Millbank, London. 

Date & No. of depos it: Hh August 
1937, No. 940. · 

Nature of registration: Tracle Mark, 
Classes 23 & 26. 

Description: A cigare tte paper bearing 
the deviee of a ttumpet and th e di ::
tinctive word « TRUMPETER ». 

Destination: Cigarettes and all ether 
goods con tained in Glass 23. 

Brili sh-American Tobacco Company, 
762-A-837 Limitee!. 

Applicant: Willys-Overlancl Motors, . 
Inc. , located at Toledo, Ohio, U.S.A. 

Date & No. of registration: 3rd Augus! 
1937, ~0. 937. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 64 & 26. 

Description: word « Overland ». 
Destination: Motor cars, motor trucks 

and trailers, motor tractors, molor cy
cles, and engi nes for sam e, and acces·· 
sori es and par ts thereof. 

G. Magri Ovcrcnd, Patent Atlorney. 
~00-A -836. 

Oéposante: Dunlop Rubber Co., Ltd. , 
siégeant au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 6 Août 1937, 
No. 9414. 

Natm·c de l'enregistrement: Dénomi
nati on, Classes 64 et 26. 
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Description: la dénomination: «Saha
ra S/3 ». 

Destination: pour servir à identifier 
les pneus. 
766-A-841 Alexander et Cattaui, avocats. 

Déposant: Ahmed Abdallah Abou! Na
ga, négociant, demeurant au Caire, rue 
El Atouf, kism Gamalieh. 

Date et No. du dépôt: le 4 Août 1937, 
No. 9lti. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 50. 

Descri·ption: Etiquette rectangulaire 
dans laquelle un loup surmonte un ru
ban contenant les mots arabes «Moz 
Abou! Naga ». La dite marque devant 
être reproduite en toutes couleurs et di
mensions. 

Destination: pour lui permettre d'i
dentifier les produits de sa fabrication 
consistant en parfum (ambre). 
764-A-839. Félix M. Benzakein, avocat. 

Déposants: Hussein Wassef & Co., do
miciliés au Caire, 5 rue Borsah (Tewfi
ldeh). 

Date et No. du dépôt: le 1er Août 
193.7, No. 927. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: étiquette rectangulaire 
beige représentant dans le milieu · le 
buste de «Seti leP>. Au-dessous les mots 
~n arabe 

« 1 ..;.. » 

et plus bas à droite «H. Wassef & Co 
Cairo ». 

Destination: pour servir à identifier 
et à protéger les cigarettes fabriquées et 
vendues par les déposants. 
771-CA-370. Victor Cohen, avocat. 

Déposants: Hussein Wassef & Co., do
miciliés au Caire, 5 rue Borsah (Tew
fi kieh). 

Date et No. du dépôt: le 1er Août 1937, 
No. 928. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 23. 

Description: étiquette rectangulaire 
bordée d'une ligne bleue ayant à l'extré
mité supérieure droite un dessin doré 
contenu dans un petit carré. Au milieu 
de l'étiquette les mots Garden City. 

Destination: pour servir à identifier 
et à protéger les cigarettes fabriquées 
~~ t vendues par les déposants. 
'!70-CA-369. Victor Cohen, avocat. 

DÉPOTS D'I·NYEITIONS 
Cour ~'Appel. 

Déposant: Docteur Yehia Mo·hamed 
Diab, ch imis te, Dékl1éla, près de l'Aéro
drome. 

Uate et :\fo. du dépôt: le G AoiH Hl37, 
\o. 232. 

Nature de l'emCfJistremcnl: Invention, 
Classe :l22 a. 

Description: faire dC's réclames sur les 
car tes postales, les enveloppes et _Ie.s let
tres timbrées vendues par l'Admimstra-

Journal des Tribu-WJJ.Jll M».trt'lliunaux Mixtes. 

tion des Postes et celles: >iMffJ8:!:11~)f}i~el~ 
vendues par le déposan 

Destination: faire de L.Q.~< R'J:~ Lrn• 
en faisant baisser le p 
cartes postales, enveloppf3 
un prix moindre que c~_l:l{l;Ïi 
par le timbre y apposé .. :!Jre y apposé. 
798-A-854 Néguib N. AntoWJègnW<Nt·A 

Applicant: Universal OH:I?ooWètrs~~il 
of 310, South Michigan A'>tWMc1îilg~n
go, U.S.A. 

Date & No. of registrati~l}; l)ftfétrntlf.ll.âfioin.: ~~re~ 
1937, No. 227. 227: 

Nature of registi·atiO~! 
Classes 36 ·g & 36 o. .;d g & 

Description: Process o~ .f}fiF'~'&~~Ys 
normally ga seo us hydr · ~"'"''"'"''"""" 

Destination: to con 
raffinie hydrocarbons 
yields of hydrocarbons J.tHl(llll'OC<L:rul(9n!:P 

the gasoline range and · .~s~mi~~allll 
usually good antiknock ~1-l~J~JIUMIIK'fiUCK p~O ):l etJ~os:Jill 

G. Magri Overend, 
799-A-855. 

Déposante: Dlle 
ti tu triee égyptienne, 
re, rue Darb El Massé · 
la·cJ. 

Date et No. du dépôt: 181<1. ool\i~, 
No. 228. 

Nature de 1 
Classe 52. 

Description: une plan~hfu:trm:H~e ~-'~-u.r"-''~'--' 
Vant à la formation, à l'at(!,~n\!i~ Hi".r.b'fli'I'L~'·l'< i;> _ 
tons et de petits clous de ~Di~S&fu'!l§lltie 
leurs, des lettres, chiffre~et~s, dÜffTe 
sins, etc., conformément it:)fill.lforh\~t> à · 
dessinées. 

Destination: à enseign~J:,ffiUà} éWS'et~fne 
la formation des lettres, .. ®:xfè'§Olett~ 
nombres et de divers des~ine, divers uvo'"1 il " , 

Pour la déposapffiu la 
789-A.-843 A. _Marcos, avqç(l.tM 
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géom• 

"""~lllll."1'-l~.""t des nombres. 
posa~r lrt dépo 

791-A~·r;Morcos, avoA~tMorcos, 

·In· 
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3.8.37: Min. Pub. c. Luigi Rossi An
tonio. 

3.8.37 : Min. Pub. c. Michel Mondiadis. 
3.8.37: Min. Pub. c. Moustafa Mah

moud Ahmed . 
3.8.37: l\Iin . Pub. c. El Sayed Farag 

Marguawi. 
3.8.37: l\iin. Pub. c. Michel Carayanni. 
3.8.37: l\iin. Pub. c. Rand el Berth. 
3.8.37: :\lin. Pub. c. Mohamed Sourour 

Adam. 
3.8.37: ?\'lin. Pub. c. Dimitri Kalenis. 
4.8.37: Dame Pauline veuve feu Joseph 

Boulad et autres c. Dame Marie Leman, 
épouse Bernard Bercovitch. 

4.8.37 : l\Iin. Pub. c. Chronis Vatsellas. 
4.8 .37: l\ Iin. Pub. c. Marcello Cohen. 
4.8.37: l\Iin . Pub. c. Michel Pa tennets 

ou Paternels. 
4.8.37: l\ Iin. Pub. c. Mohamed Said Ab

dalla. 
4.8.37 : i\ Iin. Pub. c. Marie Hadj igeor

g iou . 
5.8.37: Dame Rosa Hanna Ab del Ma

lek c. Panayo lti Economidis. 
5.8.37: Min . Pub. c. Maria Khalil Han

na. 
7.8.37: Greffe des Dis trib. c. Hassan 

Zaghloul. 
7.8.37: Greffe des Distrib. c. Abdel 

Rahman El Chazli . 
7.8.37 : Mina Ghattas Ibrah im c. Dame 

Badaouia Ibrahim I-leikal. 
7.8.37: Ab del Guel il Balboul c. Ibrahim 

Abdel ?\abi Darwich. 
7.8.37: Crédit Foncier Egyptien c. Ibra

him Rached El Gazayerli. 
Al exandrie, le 7 Août 1937. 

Le Secrétaire, 
761-DA-572 (s.) T. Maximos. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

7.8.37 : Greffe Dis trib. c. Zeinab Aly 
Ahmed. 

7.8.37 : Greffe Dis lr ib. c. Ahmed Sa
bri Ahmed El Ba trik. 

i\lansourah, le 9 Août 1937. 
816-D:\1 -578 Le Secré taire, E. G. Canepa. 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figuren t 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

VENTE MOBILIERE. 

Tribunal d' Alexan~rie. 
D~ tc et lieux : Lund i 16 Août 1937, suc

cessJn ment à Bass ioun, di s tric t de Kafr 
El Zaya t fGh arhieh ), à 10 h . a .m. e t à 
Salhagar, di s tri ct de Kafr El Zaya t 
(Gharhieh), à m idi. · 

A la requête du Sieur Cosm a Théol
logou, commerçant, hellène d em euran t 
à Alexand ri e, 1 ru e Mosqu'ée Attarine 
et éli :;ant dom icil e au cabi net de Maîtr~ 
Fauz i Kh alil, avocat à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Au préjud ice des Sieurs: 
1.) El Hag Ahmed Mohamed El Fiki, 
2.) Mohamed Ahmed El Fiki, com-

m erçants, égyptiens, demeurant à Sai
hagar, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh). 

En vet"Lu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée le 5 Avril 1937, 
huissier D. Chryssanthis, en exécution 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte de Jus ti ce Sommaire d' Alexan
drie, le 7 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 
A Bassioun: 31 paniers en rotin , fabri 

cation italienne, 1 réchaud marque I-la
zag, 12 verres à thé, 4 carafes en verre, 
10 ass iettes en fer émaillé; 1 âne gris 
foncé; GO assiettes diverses e t d'autres 
nombreux objets . 

A Salhagar: 1 table ronde en bois 
canné, 6 chaises cannées, 1 tapis euro
péen de 4 m. x 1 m. 50, 75 dépôts en 
verre pour lampes à pétrole, 3 tech ts· 1 
chèvre; d'autre s nombreux effets molh
liers . 

Alexandrie, le ii Aoù t 1937. 
Pou r le poursuivant, 

822-A-862. Fauzi Khali l, avocat. 

AVIS DfS SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains Auricoles . 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire 
des biens appartenant aux Hoirs Moha
mcd Bey Badaoui. Ghoneim et autres, 
ml't aux enchères pour la durée d'une 
année, à partir du 1er Novembre 1937 
la location d'une superficie de 325 f. :i. 
k., 3 s ., subdivisée comme suit: ' 

1. ) 126 f., 7 le, 18 ., sis au village de 
Kafr T reba nieh, Markaz Samanoud. 

2.) 51. L, 1 k. , 6 s. , sis au village de 
Saman ou cl, i\larkaz Saman oud. 

3.) 38 f. , 3 k., 1 s ., sis au village de Me
ha llf't Kha laf, l\iarkaz Samanoucl. 

11. ) 6 L, 14 k., 17 s ., s is au village de 
Na-vvw, i\Iar.kaz Samanoud. 

5.) 84 f;,, l1 k., 1.2 s ., sis au village de 
Mehal let Zwcl wa 'Menchal Nassif, Mar
kaz Samanoud. 

G.) 1.5 J., 17 Je , 21 s ., sis au village de 
Mit-Assas, i\.Iarkaz Talkha. 

Pour visi tt'r lrs terrain s e.t prendre 
conn aJ s:;ancP cl u Cah ier des Charges de 
la locatwn, les intéressés pourront s'a" 
dresser ?Oi t au délégué de la Séquestra
Lwn rés1clan t à Saman oud, soit au bu
rrau du so ussigné sis rue Chérif Pacha 
No . 33. ' 

Les offres clevron t ê tre pré sen té es 
pour chaque lot séparément. 

Les enchères auront li eu de 1.0 h. a.m. 
à m idi, le jour de Samedi 28 Août 1.937, 
au bureau elu so ussign é. 

. Les offr:-s devront être accompagnérs 
rl un caut.Jonnement égal au 10 0 /0 de 
la location e t ce indépendamment des 
garan ti rs ex igibles de l' adjudicataire au 
mom('nt de la signature du contrat de 
ha il 

'11 /12 Aoùt 1!)37. 

Le Séqu estr·e se réserve le droit d 'ac
cep ter ou de refu ser toute offre, selon 
qu' il le jugera conforme aux intérêts de 
la Séques tra tion, san s avoir à motiver 
sa décision . 

Alexan dri e, le 10 Août 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

794-A-850. C. Scarpocchi . 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Loca tion de Terrains. 

The Land Bank of Egypl, Séquestre 
Judiciaire, nommée par ordonnance elu 
Tribunal Mixte des Référés de Mansou
rah, en date du 28 Mars 1936, reçoi t des 
offres pour la location de f. 38.13.23 sis 
à El Tayéba, district de Zagazig, Char
kieh, appartenant .wx Sieurs Mohamed 
Galal e t AhmE!d Ibrahim El Ghanclour. 

La durée de la location sera pour l'an
née agricole 1.937-38. 

Les offres de location seront adres
sées au siège de la Banque à Alexan
drie, rue Stamboul , jusqu'au Vendredi 
20 Aoû t 1937. 

Les enchères auront lieu au bu reau 
de Kamel Eff. Fiorani, délégué de The 
Land Bank of Egypt, à Zagaz ig, le Sa
medi 21 Aoüt 1937, de 10 h. elu m alin 
à midi. 

Le locations seront ré'digées suivant 
les clauses et conditions insérées dans 
le s contrats en usage à la Banque dont 
tout intéPes.s-é peut prendre connaissan
ce. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refu ser toute offre sans en donner les 
motifs. 

Alexan1clrie, le 9 Aoù t 1937. 
,The Land Bank of Egypt, 

815-DA!M-577 Séquestre J udiciaire. 

A.VIS DIVERS 
S uite d 'Exploitation Commerciale . 

Le p ub lic es t informé que le Sieur 
Hagop Diran Topalian ayant assumé 
l'ac tif et le passif de la Socié té de fait 
«Topalian Brothers», il con tin uer a le 
commerce entrepri s par la di te sociélé 
~e_fa it en son nom exclusif et en sa qua
l~ te de successeur cl e la Société «Topa
h a n Bro ther s» en son domicile à Al c
xandr ie.o 51 ru e Moharrem Bey. 
796-A-8o2. C. A. Casdagli, avoca t. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 1 ; 2 la l igne. 

Quartier grec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cau· 
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
récep ti on, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S' adr. appart. B., 
41 , r ue des Abbassid es, ou Tél. 20792. 
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